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Aides financières pertinentes pour le développement régional (sélection) 

Etat: octobre 2018 

L’aperçu des aides financières, document très apprécié des milieux intéressés, a été transformé en un outil numérique ces derniers mois. Le nouvel outil contient actuellement toutes les 
informations utiles sur les programmes du SECO, de l’ARE, de l’OFAG, de l’OFEV et de l’OFEN. Le document suivant fournit une vue d’ensemble des instruments d’encouragement qui n’y 
sont pas encore intégrés. 

Connaissez-vous d'autres aides financières qui s+-t pertinentes pour le développement régional? Merci de nous les faire connaître! Veuillez le cas échéant utiliser le formulaire prévu à cet 
effet et l'envoyer à: info@regiosuisse.ch (Formulaire sous: https://regiosuisse.ch/fr/documents/formulaire-aides-financieres). Vous pouvez également nous annoncer au moyen de ce même 
formulaire des compléments ou des corrections aux entrées existantes. Merci! 

1 Pour plusieurs instruments resp. programmes de promotion, il n'est pas possible de soumettre des requêtes pendant toute la période de validité, mais seulement au début ou 

pendant certaines périodes (appels d’offres, appels à projets). 

Instrument de 
promotion /  
programme de 
soutien 

Organe de 
soutien /  
promotion 

But / type de soutien Bénéficiaires 
Période de 
validité1 

Lien 

Programmes can-

tonaux d’intégration 

(PIC)  

ODM, cantons 

La Confédération et les cantons souhaitent améliorer l’intégration des étrangères et 

étrangers de manière encore plus ciblée et ce, dans tous les domaines de la vie. Dans cette 

perspective, chaque canton a développé un programme d’intégration cantonal (PIC) pour la 

période 2014–2017 et dans une deuxième période 2018-2021. Des conventions passées 

entre la Confédération et les cantons fixent des objectifs d’intégration contraignants et 

définissent des indicateurs servant à l’examen de l’efficacité des programmes. 

Régions, villes et 

communes, organes 

privés et publics 

responsables de 

projets  

2018–2021 http://www.kip-pic.ch/fr/ 

Periurban – 

Cohabitation  

en milieu rural 

CFM 

Seit 2008 travers le programme Periurban la Commission fédérale pour les questions de 

migration (CFM) soutient la promotion de l'intégration dans des régions qui n'ont jusqu'à 

présent pas ou peu travaillé pour la cohésion sociale et spécifiquement pour l'intégration de 

migrantes avec le soutien direct de la Confédération. La CFM encourage ainsi le 

développement de la pratique en matière d'intégration, et elle pose une base pour la 

propagation de bons exemples de la promotion de l'intégration. La CFM soutient avec des 

contributions financières les développements régionaux et en accompagne les pilotages. Des 

échanges d’expériences réguliers ont lieu entre les régions, échanges qui sont organisés au 

niveau des projets.   

Le programme a démarré en 2016 avec neuf régions dans la dernière phase 

programmatique.  

Le site web du programme fournit toutes les informations utiles sur les projets et les régions 

et les activités qui y participent. Les personnes intéressées peuvent s’enregistrer pour les 

news proposés par le site web et s’abonner à la newsletter périodique.  

Aucun dépôt de projet n’est possible actuellement. 

Coopération de 

plusieurs communes de 

régions périurbaines (p. 

ex. association de 

communes régionale), 

communes fusionnées 

2016–2020 

http://www.periurban.ch 

https://www.ekm.admin.ch/ 

http://www.regiosuisse.ch/aides-financieres
mailto:info@regiosuisse.ch
https://regiosuisse.ch/fr/documents/formulaire-aides-financieres
https://www.bfm.admin.ch/content/bfm/fr/home/themen/integration/foerderung/spezifisch/kip.html
https://www.bfm.admin.ch/content/bfm/fr/home/themen/integration/foerderung/spezifisch/kip.html
https://www.bfm.admin.ch/content/bfm/fr/home/themen/integration/foerderung/spezifisch/kip.html
http://www.kip-pic.ch/fr/
http://www.periurban.ch/
https://www.ekm.admin.ch/ekm/fr/home.html
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Instrument de 
promotion /  
programme de 
soutien 

Organe de 

soutien /  

promotion 

But / type de soutien Bénéficiaires 
Période de 

validité1 
Lien 

Aides financières 

pour la conserva-

tion des voies de 

communication his-

toriques 

OFROU 

(DETEC) 

Pour l'accomplissement de sa mission de protection, la Confédération peut, en vertu de 

l'article 13 de la loi sur la protection de la nature du 1er juillet 1966 (LPN), soutenir la pro-

tection des voies de communication historiques. Pour ce faire, elle peut octroyer des aides 

financières; celles-ci sont allouées aux cantons dans les limites des crédits votés pour la 

conservation, l’acquisition et l’entretien, l’exploration et la documentation des voies de 

communication historiques. Les projets sont étudiés au cas par cas et les aides financières 

allouées si les mesures sont exécutées de manière économique et professionnelle. Le mon-

tant de l’aide financière est fixé en fonction de l’importance des objets à protéger et de 

l’efficacité des mesures. Compte tenu des moyens financiers limités, l’OFROU peut prioriser 

les aides financières et répartir le cas échéant sur plusieurs années l’octroi de contributions 

garanties. La période durant laquelle une aide financière sera accordée est définie dans 

l’ordonnance correspondante. 

Cantons, communes, 

particuliers 
limité 

http://www.ivs.admin.ch/fr/  

 

Carte IVS et descriptions:  

http://ivs-

gis.admin.ch/ivs2b.php?lang

=fr 

 

Projets d’innovation 

communs 

développés par des 

entreprises et des 

instituts de 

recherche  

Innosuisse 

Innosuisse est l’agence pour la promotion de l’innovation de la Confédération. Elle est 

compétente en matière d’encouragement des innovations basées sur le savoir en Suisse, au 

travers de moyens financiers, de conseils et de réseaux professionnels. Le principal 

instrument le plus important à la disposition d’Innosuisse est l’encouragement de projets 

d’innovation que réalisent des entreprises, surtout des PME, en collaboration avec des 

établissements de recherche.  

Les activités de promotion de la CTI concernent toutes les disciplines scientifiques; les 

principaux critères appliqués lors de l’examen des requêtes sont le potentiel d’innovation et la 

viabilité sur le marché. Les entreprises qui participent au projet doivent en assumer au moins 

la moitié des coûts, Innosuisse prenant en charge la partie restante. Les fonds sont versés 

directement aux établissements de recherche concernés.  

Entreprises, hautes 

écoles et instituts de 

recherche 

Jusqu’à 

nouvel ordre 
https://www.innosuisse.ch 

http://www.ivs.admin.ch/fr/
http://map.geo.admin.ch/?topic=ivs&X=190000.00&Y=660000.00&zoom=1&lang=fr&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe&catalogNodes=340,341&layers=ch.astra.ivs-nat
http://map.geo.admin.ch/?topic=ivs&X=190000.00&Y=660000.00&zoom=1&lang=fr&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe&catalogNodes=340,341&layers=ch.astra.ivs-nat
http://map.geo.admin.ch/?topic=ivs&X=190000.00&Y=660000.00&zoom=1&lang=fr&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe&catalogNodes=340,341&layers=ch.astra.ivs-nat
http://map.geo.admin.ch/?topic=ivs&X=190000.00&Y=660000.00&zoom=1&lang=fr&bgLayer=ch.swisstopo.pixelkarte-farbe&catalogNodes=340,341&layers=ch.astra.ivs-nat
https://www.innosuisse.ch/inno/fr/home.html
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Instrument de 
promotion /  
programme de 
soutien 

Organe de 

soutien /  

promotion 

But / type de soutien Bénéficiaires 
Période de 

validité1 
Lien 

Promotion des 

start-ups et de 

l’esprit d’entreprise  

Innosuisse 

Innosuisse encourage l’entrepreneuriat de façon ciblée et soutient les idées commerciales 

innovantes. Les programmes et les réseaux d’Innosuisse transmettent le bagage et la 

méthode nécessaire pour créer une entreprise prospère en partant d’une idée commerciale.  

On compte parmi les instruments la formation continue de nouveaux entrepreneuses et 

entrepreneurs potentiels. En outre, Innosuisse offre à la start-up un solide coaching sous la 

forme d’un accompagnement par un business coach expérimenté. Ce genre de coaching 

dure entre six mois et trois ans; actuellement, quelque 200 jeunes entreprises bénéficient du 

programme de coaching mis en place par la CTI. 

Start-ups, jeunes 

entrepreneuses et 

entrepreneurs 

potentiels, étudiants 

Jusqu’à 

nouvel ordre 
https://www.innosuisse.ch 

Transfert de savoir 

et de technologie 

TST 

Innosuisse 

Innosuisse est l’agence suisse pour l’encouragement de l’innovation.TST désigne le transfert 

de savoir et de technologie entre l’économie et la recherche. La mission vise à mettre en 

relation les entreprises, en particulier les PME, avec les instituts de recherche, ce qui ne peut 

se faire sans un soutien extérieur. Le but est de constituer des coopérations qui fassent office 

de moteurs d’innovation pour la Suisse.  

On trouve au cœur des activités TST les conseillers en innovation (CI) et les réseaux 

thématiques nationaux (RTN). Les PME innovantes peuvent bénéficier du conseil et du 

soutien des conseillers en innovation, et ce, gratuitement. Les CI disposent de plusieurs 

années d’expérience dans les domaines de l’économie et de la recherche et ont d’excellents 

réseaux de PME et d’établissements de recherche dans leur région.  

En outre, Innosuisse soutient onze réseaux thématiques nationaux. A l’échelle nationale et 

selon le thème d’innovation, les RTN donnent accès aux infrastructures et à la recherche. Ils 

offrent aux entrepreneurs la possibilité de réaliser des échanges et de créer des réseaux 

avec d’autres représentants de l’économie et de la recherche, ce dans leur domaine 

d’innovation.  

Entreprises et instituts 

de recherche 

Jusqu’à 

nouvel ordre 
https://www.innosuisse.ch 

https://www.innosuisse.ch/inno/fr/home.html
https://www.innosuisse.ch/inno/fr/home.html
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Instrument de 
promotion /  
programme de 
soutien 

Organe de 

soutien /  

promotion 

But / type de soutien Bénéficiaires 
Période de 

validité1 
Lien 

Eurostars 

SEFRI 

Innosuisse 

(À partir de 

1.1.2019) 

Eurostars s’adresse aux PME qui investissent plus de 10% de leur chiffre d’affaires dans la 

recherche et le développement. Grâce à Eurostars, les PME peuvent collaborer avec les 

équipes de recherche européennes et extra-européen adéquates et consolider leur 

compétitivité dans le domaine du savoir et de l'innovation. Les coûts des projets de PME 

suisses qui présentent au maximum un volume de 1,2 million d’euros sont soutenus jusqu’à 

50% par des fonds de soutien. En règle générale, deux appels d'offre par an sont publiés. 

PME avec leur propre 

recherche et 

développement, école 

supérieure, grande 

entreprises  

Jusqu’en 

2020 

http://www.sbfi.admin.ch 

 

À partir de 1.1.2019: 
https://www.innosuisse.ch/in

no 

Horizon 2020 UE, SEFRI 

Le huitième programme-cadre européens de recherche et d'innovation «Horizon 2020» se 

focalise sur la promotion des idées de recherches innovantes et leur mise en œuvre dans 

des produits et des prestations commercialisables, afin de contribuer à augmenter la compé-

titivité, l'emploi et le bien-être en Europe. Parmi les autres priorités de «Horizon 2020», on 

mentionnera la recherche de solutions qui peuvent contribuer à résoudre des problèmes 

sociaux et renforcer la recherche fondamentale en Europe, et ce au plus haut niveau. Le pro-

gramme durera jusqu'en 2020. Depuis 2017, la Suisse est à nouveau un Etat pleinement 

associé, comme elle l’était dans le programme antérieur. Les chercheuses et chercheurs 

suisses peuvent donc demander des aides à l’UE dans tous les domaines du programme et 

dans les PPP financés dans le cadre de Horizon 2020 («initiatives» selon l’art. 187 TFUE). 

Chercheuses et 

chercheurs dans 

différents domaines, 

hautes écoles, 

entreprises (en 

particulier des PME) et 

infrastructures de 

recherche 

2014–2020  

https://www.sbfi.admin.ch/sb

fi/fr 

 

https://www.sbfi.admin.ch/ho

rizon2020 

Instrument PME EU, SEFRI 

L’Instrument PME fait partie de «Horizon 2020», le programme cadre mis en œuvre par l’UE 

pour la recherche et l’innovation. Ce programme a pour but de mettre sur le marché des 

idées novatrices développées par des PME, de rendre par là les entreprises plus rentables et 

d’augmenter leur croissance. Le développement économique durable devrait également s’en 

trouver encouragé. 

Les entreprises peuvent demander un soutien financier pour leurs projets, ce dans le cadre 

des deux phases de projets suivants: 

Phase 1: concept et étude de faisabilité afin d’examiner une idée novatrice du point de vue 

de sa mise en œuvre technique/pratique ainsi qu’évaluation des impacts économiques 

potentiels.  

Phase 2: développement d’une idée existante jusqu’à sa viabilité commerciale, existence 

d’un businessplan.  

L’Instrument PME offre également un soutien après l’introduction du produit sur le marché, 

mais pas uniquement sous la forme d’une aide financière : durant la phase 3, les projets 

seront en effet soutenus au niveau de leur commercialisation, du réseautage (p. ex. en 

donnant accès à des conférences et à des salons dans de nouveaux marchés), etc.   

PME tournées vers le 

profit et qui visent la 

croissance et 

l’internationalisation    

 

2017–2020 https://www.euresearch.ch 

https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/en/home/research-and-innovation/international-cooperation-r-and-i/cooperation-programmes/eurostars.html
https://www.innosuisse.ch/inno/fr/home.html
https://www.innosuisse.ch/inno/fr/home.html
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home.html
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home.html
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/recherche-et-innovation/cooperation-internationale-r-et-i/programmes-cadres-de-recherche-de-l-ue/horizon-2020-_-le-8e-programme-cadre-de-recherche-et-dinnovation.html
https://www.euresearch.ch/fileadmin/redacteur/H2020/SME-Instr-Factsheet-18-20_V6.pdf
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Instrument de 
promotion /  
programme de 
soutien 

Organe de 

soutien /  

promotion 

But / type de soutien Bénéficiaires 
Période de 

validité1 
Lien 

Fonds Suisse pour 

le Paysage (FSP) 

OFEV, 

cantons, 

communes, 

personnes 

privées 

Le Fonds Suisse pour le Paysage (FSP) a été créé par le Parlement en 1991 et concrétisé par 

l’arrêté fédéral du 3 mai 1991 accordant une aide financière en faveur de la sauvegarde et de 

la gestion des paysages ruraux traditionnels. Les bases légales de cet instrument de la 

Confédération, qui ne dépend pas de l’administration, ont été prolongées à deux reprises. 

Elles courent jusqu’à la mi-2021. Un processus de décision est actuellement en cours au 

Parlement concernant une éventuelle prolongation jusqu’en 2031 et la dotation en moyens 

financiers. Le FSP donne des incitations financières à l'initiative individuelle volontaire afin de 

favoriser la sauvegarde, la valorisation ou la restauration de paysages culturels, et d’éléments 

prégnants tels que murs en pierres sèches, arbres haute-tige, etc. et de sites naturels ou 

culturels traditionnels. Le FSP peut aussi contribuer à des projets d'information et de relations 

publiques s'ils sont en rapport avec un projet intégral soutenu par le FSP. Sont octroyées en 

règle générale: des contributions à fonds perdu. 

Porteurs de projets  

privés et publics 

Jusqu’en 

2021 

 

Prolonga-

tion  

demandée 

https://fls-fsp.ch/?locale=fr 

SuisseEnergie OFEN 

Le programme SuisseEnergie renforce prioritairement la promotion de l’efficacité énergétique 

et des énergies renouvelables. SuisseEnergie se concentre sur les mesures de sensibilisa-

tion, d’information, de conseil, de formation et de perfectionnement, de soutien à l’assurance 

de la qualité, de mise en réseau et d’encouragement de projets progressistes. Ce faisant, le 

programme soutient et complète les autres mesures de la Confédération, des cantons et des 

communes (notamment les prescriptions, les programmes promotionnels, les redevances in-

citatives), comprises comme une combinaison de mesures efficiente et efficace. La promotion 

des énergies renouvelables a été déléguée aux cantons. Les priorités varient selon les 

cantons. 

Diffèrent selon les 

cantons 
2011–2020 

http://www.suisseenergie.ch/

fr-ch/home.aspx 

 

Cautionnements et 

contributions au 

service de l'intérêt 

dans les régions de 

montagne 

 

Coopératives 

et Confédéra-

tion 

Les PME prometteuses en termes de prestations et de développement peuvent accéder plus 

facilement aux crédits bancaires, ce grâce au système fondé sur un partenariat entre la 

Confédération et les coopératives de cautionnement. Sont accordés des cautionnements pour 

des prêts bancaires de CHF 500'000.- au maximum. 

PME, artisanats, 

entreprises start-up 

dans les zones de 

montagnes suisses et 

le milieu rural en 

général 

Jusqu’à 

nouvel ordre 
http://www.kmu.admin.ch/ 

Mesures concer-

nant le marché du 

travail en vue de 

promouvoir l'activi-

té lucrative indé-

pendante 

AC 
L'assurance chômage (AC) soutient les personnes au chômage qui souhaitent exercer une 

activité lucrative durable. 
Chômeurs 

Jusqu’à 

nouvel ordre 

https://www.arbeit.swiss/sec

oalv/fr 

 
 
 
 

 
 

https://fls-fsp.ch/?locale=fr
http://www.suisseenergie.ch/fr-ch/home.aspx
http://www.suisseenergie.ch/fr-ch/home.aspx
https://www.arbeit.swiss/secoalv/fr/home.html
https://www.arbeit.swiss/secoalv/fr/home.html
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Autres aides financières 
 
 

Instrument de 
promotion /  
programme de 
soutien 

Organe de 
soutien /  
promotion 

But / type de soutien Bénéficiaires 
Période de 

validité1 
Lien 

Aide suisse aux 

Montagnards 
Privé 

Le but de l’Aide suisse aux Montagnards est que les habitants de ces régions puissent vivre 

dans un environnement économique, naturel et social sécurisé sur le long terme. C’est 

pourquoi la fondation soutient des personnes et des entreprises qui font, dans les régions de 

montagne, preuve d’initiative en lançant des projets d’investissements qui permettent de créer 

des emplois. Il s’agit ici d’une aide basée sur le principe de «l’aide à l’autonomie». Ce sont 

donc les habitants de ces régions qui lancent des initiatives et qui en assument la 

responsabilité entrepreneuriale. L’Aide suisse aux Montagnards accorde, avec des 

contributions à fonds perdu, un soutien à titre subsidiaire, à savoir après épuisement des 

fonds propres et des fonds externes, ainsi que des subventions publiques.    

Les projets du secteur 

privé relevant des 

domaines de 

l’agriculture, du 

tourisme, du 

commerce, de 

l’énergie, de la 

sylviculture et du bois, 

de la formation, de la 

santé et de l’aide 

d’urgence qui doivent 

être réalisés dans les 

régions de montagne, 

à savoir dans les 

zones agricoles de 

montagne et 

d’estivage. 

 

Jusqu’à 

nouvel ordre 

http://www.berghilfe.ch/fr/de

mandes 

Parrainage Coop 

pour les régions de 

montagne 

Privé 

Le Parrainage Coop pour les régions de montagne a pour but de soutenir la population de 

montagne – dans le sens d'une aide à la prise en charge de soi-même – afin qu'elle améliore 

ses conditions de travail et de vie. Sont octroyés: des contributions à fonds perdu ou prêts de 

rénovations d'habitations, mesures de rationalisation d'exploitations ainsi que investissements 

d'infrastructures. 

En priorité les familles 

de paysans de monta-

gne, mais aussi des 

entreprises artisanales 

Jusqu’à 

nouvel ordre 

http://www.coop.ch/pb/site/p

atenschaft 

Parrainage suisse 

pour communes de 

montagne 

Privé 

 

Le parrainage suisse pour les communes de montagne a pour but de réduire les disparités 

entre les régions de Suisse et d'apporter une aide ciblée dans le cadre de projets qui ont pour 

but de garder les régions de montagne habitables et économiquement viables. Sont soutenus 

des projets dans les domaines suivants: 

• infrastructures (p.ex. installations pour l'eau et les eaux usées, alimentation électrique); 

• entretien du paysage et mesures de conservation (p.ex. bâtiments de montagne, amélio-

rations); 

• dispositifs de protection contre les dangers naturels; 

• travaux de déblaiement et de remise en état après des catastrophes naturelles; 

• formation des jeunes générations (p.ex. jardins d'enfants, écoles). 

Le Parrainage suisse pour communes de montagne accorde une aide axée sur des projets 

spécifiques, ce sous la forme de contributions à fonds perdu.    

 

Communes, 

collectivités, 

coopératives, etc. 

Jusqu’à 

nouvel ordre 

http://www.berggemeinden.c

h 

http://www.berghilfe.ch/fr/demandes/
http://www.berghilfe.ch/fr/demandes/
http://www.coop.ch/pb/site/patenschaft/node/136133/Lfr/index.html
http://www.coop.ch/pb/site/patenschaft/node/136133/Lfr/index.html
http://www.berggemeinden.ch/
http://www.berggemeinden.ch/
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Instrument de 
promotion /  
programme de 
soutien 

Organe de 
soutien /  
promotion 

But / type de soutien Bénéficiaires 
Période de 

validité1 
Lien 

Fonds de 

recherche de 

l'Union pétrolière 

(FRUP) 

Privé 

Le Fonds de recherche de l'Union pétrolière (FRUP) a été créé en 1996 par l'économie pétro-

lière suisse. Il soutient et promeut des projets orientés vers la mise en œuvre et consacrés à 

l'augmentation de la qualité, de l'efficience ou de la compatibilité environnementale dans les 

domaines des combustibles et des carburants, ainsi que de leur technique d'utilisation. Sont 

soutenus en priorité les projets dont les résultats peuvent être valorisés sur le marché dans 

les quatre ans qui suivent leur achèvement. 

Les entreprises, les 

organisations, les per-

sonnes individuelles 

qui réalisent des 

projets R&D dans le 

domaine des 

carburants et des 

combustibles 

Jusqu’à 

nouvel ordre 

http://www.erdoel.ch/fr/fonds

-de-recherche-de-l-up  

Fonds de 

recherche de 

l'industrie gazière 

suisse (FOGA) 

Privé 

Le Fonds de recherche de l'industrie gazière (FOGA) soutient la recherche, le développement 

et l'introduction sur le marché de nouvelles technologies qui promeuvent l'utilisation 

économique, plus propre et plus sûre du gaz naturel comme combustible et carburant.  

(Infos contacts dans le rapport annuel) 

 
Jusqu’à 

nouvel ordre 
http://www.gaz-naturel.ch/ 

 

 

Parmi les autres sources de financement qui peuvent s'avérer utiles, on mentionnera: 

Les banques (cantonales), les assurances, les compagnies énergétiques, les entreprises, les organisations à but non lucratif, etc., qui offrent d'autres possibilités de financement: 

- Fondations: voir p.ex. à ce propos le répertoire électronique des fondations surveillées par la Confédération:  

https://www.edi.admin.ch/edi/fr/home/fachstellen/eidgenoessische-stiftungsaufsicht/repertoire-des-fondations.html 

- Sponsoring 

Liens utiles: 

- http://www.kmu.admin.ch/index.html?lang=fr (Le portail PME fournit des informations importantes: de la création à la planification de la succession, en passant par la gestion d’une entreprise.) 

https://www.erdoel.ch/fr/
https://www.erdoel.ch/fr/
http://www.gaz-naturel.ch/qui-sommes-nous/le-foga/
https://www.edi.admin.ch/edi/fr/home/fachstellen/eidgenoessische-stiftungsaufsicht/repertoire-des-fondations.html
http://www.kmu.admin.ch/index.html?lang=fr

